
 
 
 
 
 
 
Séance du Conseil d’Administration en date du 24 juin 2024 
 
 
Délibération n° 2024-23 – Elections partielles des membres du comité électoral consultatif 

 
Vu l’article D719-3 du code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’INSA Hauts-de-France, 
Vu le règlement intérieur de l’INSA Hauts-de-France,  
Vu les candidatures présentées en séance du conseil d’administration, 
 
Considérant que 23 membres sur les 32 membres ayant voix délibérative étaient présents ou 
représentés, qu’ainsi le quorum était atteint, 
 
 
Sont élus à l’unanimité des suffrages exprimés (23 voix pour) parmi la liste représentée au conseil 
d’administration pour siéger au comité électoral consultatif :  
 
 
Pour le collège des Usagers (D) : 
M. Camille EDOUARD 
M. Bastien DUPONT 
 
 

 
 
 

Le Directeur 
 

Armel de la Bourdonnaye 
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